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Paris, le 28 octobre 2015, 

 
 
 
Objet :  
Convention collective PSAEE - régularisations 
 
 
 
Le Collège employeur rappelle que la convention collective PSAEE s’est appliquée jusqu’au 31 aout 
2015 et appelle dans certains cas des régularisations.  
 
Ces régularisations ne peuvent être traitées collectivement mais doivent l’être au cas par cas.  
 
Elles concernent, pour l’essentiel, le remboursement des jours de carence, la durée du travail, le 
service du supplément familial, et éventuellement de l’indemnité de résidence.  
 
Il convient de traiter ces régularisations dès que possible.  
En fonction des spécificités des territoires et des établissements, il peut être envisagé que ces 
régularisations soient étalées dans un temps raisonnable mais limité.  
 

 
 
 

Le Collège employeur 

    
 

 


